
   
 

                                                                                    
 
 
 
 
 
 

DEMANDE DE TRANSFERT 
Année 2023/2024 

Vers l’ENSA de Clermont-Ferrand 
 

 
         Date limite de dépôt des dossiers sur Taïga : le 15 mars 2023 

 
École Nationale Supérieure d’Architecture d’origine :…………………………………………………… 
Nom : …………………………………………………………………………………………………………………………………...…. 
Prénom : ......................................... Date et lieu de naissance : …………………...………….…..…. 
Adresse :……………………………………………………………………………...………………………………..…………….….. 
 ............................... ……………..….. Adresse mail : ……………………………...…………………………….…. 
Année de votre première inscription dans une école d’architecture : ………………………. 
Nombre d’inscription en 1er cycle :  ....   
Positionnement prévisionnel dans le cursus en 2023/2024 :   
 1er cycle de licence  1re année              2e cycle de Master   1e année 
                                    2e  année                                                 2e  année 
                                    3e année 
         
Certification en langue obtenue :   oui 
  non 
 
Pour information : l’attribution du Diplôme d’État d’Architecte est soumise à 
l’obtention d’une certification B1 en langue étrangère. Les cours de langue ne sont 
pas assurés au cours du cycle master à l’ENSACF. 
 
 
Choix du domaine d’étude envisagé (obligatoire) : 
 
ETEH             METAPHAUR           EVAN            REX    
 
Vous trouverez plus d’infos sur nos domaines d’étude sur notre site internet 
 

Certifié sincère et véritable  

Fait à …………..………      le ……….…….                

 

Signature de l’étudiant(e) 

 

                 
 
 


